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« Nous mettons en péril notre avenir… »
C’est le cri d’alarme que 15.000 scientifiques issus de 184 pays ont lancé dans 
la revue Bioscience il y a quelques mois, faisant écho à une première alerte 
lancée en 1992 par leurs homologues.

26 ans plus tard, quel est le constat ? Non seulement, les objectifs que 
s’étaient fixés les États sont très loin d’être atteints, mais, pis encore, les signes 
de dégradation se sont considérablement aggravés.

Autrement dit, la prise de conscience des entreprises, des États, des individus 
n’est toujours pas réelle et sérieuse, et surtout les impératifs économiques et 
financiers demeurent la priorité absolue.

Pouvons-nous encore attendre ? Je ne le crois pas. La planète est en état d’ur-
gence, comme le démontre chaque année la date limite de son exploitation ; 
comme le montrent aussi, hélas, nos comportements quotidiens.
On ne peut plus se trouver des excuses et attendre que les autres montrent 
l’exemple. Il faut que chacun agisse. 

Ce guide de l’éco-citoyen ne prétend pas culpabiliser ou donner des 
leçons. Il entend simplement vous accompagner au quotidien pour adopter 
des comportements plus respectueux de la planète, et souvent synonymes de 
meilleure santé et de bien vivre ensemble.

Beaucoup d’entre vous ont choisi de vivre au Mée-sur-Seine parce que la 
commune compte de nombreux parcs, de nombreux services et commerces 
de proximité, des transports collectifs.  

Aujourd’hui, je vous demande de confirmer le choix que vous avez fait en 
devenant un acteur engagé du développement durable.

Je compte sur chacune et chacun d’entre vous !

Bien à vous,
Franck Vernin

l’éditoduMaire
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DÉPLACEMENTS

ÉNERGIES

Réseau cyclable

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), en par-
tenariat avec Soliha et le Centre social, a organisé entre 
octobre 2016 et mai 2017 un défi à énergie positive. 
Il s’agit d’un concours d’économies d’énergie par 
équipe où l’objectif commun est d’atteindre au moins 
8% d’économies d’énergie en modifiant ses usages et 
pratiques et en adoptant les éco-gestes. Le projet vise 
à démontrer qu’il est possible de faire participer la po-
pulation à une action concrète, mesurable, massive et 
conviviale de lutte contre les émissions de gaz à effet 
de serre. Il s’inscrit dans la démarche de l’Agenda 21. 
Il sensibilise également les familles aux usages permet-
tant de limiter leurs charges énergétiques, ce qui ré-

La ville du Mée-sur-Seine est sillonnée de plusieurs 
pistes cyclables, dont l’artère principale permet de 
traverser le territoire communal pratiquement sur 
toute sa longueur. Plusieurs réseaux secondaires 
existent déjà, et une nouvelle piste, longeant le bord 
de Seine, sera réalisée par la Communauté d’Agglo-
mération Melun Val-de-Seine avant la fin de l’année 
2018. Ces diverses voies sont fréquentées à la fois 
par les marcheurs et les cyclistes. Le territoire com-
munal étant assez peu étendu, et majoritairement 
plat dans sa partie où la population est la plus dense, 
il est envisagé d’augmenter la part des voies permet-
tant au vélo de prendre une place plus importante 
dans les déplacements quotidiens.

Se fixer des défis pour 
protéger l’environnement 
et réduire les coûts

pond aux missions 
du CCAS et de 
l’appartement péda-
gogique.
Au niveau commu-
nal, 21 familles ont 
participé au défi, 
soit un total de 68 
personnes.
Au Concours National, la ville du Mée-sur-Seine s’est 
placée première d’Ile-de-France en termes d’implication.
Ce projet a permis de fédérer les habitants, qui se sont 
prêtés facilement au jeu. 
En plus du défi, chaque famille a réalisé des économies 
sur sa facture d’eau et d’électricité. Elles ont échangé 
leurs « trucs et astuces » du quotidien.

En 2018, le projet est orienté vers la réduction des dé-
chets (« Défi Déchets »). Les années à venir, le CCAS 
et le Centre social souhaiteraient lancer de nouveau un 
« Défi Énergie ».

Piste cyclable, avenue J. Monnet Liaison douce, rue des Lacs 

Remise des prix « Défi Énergie », 2017 
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ÉNERGIES

PROPRETÉ ET DÉCHETS

Dans le cadre du Programme de Rénovation Urbaine, la 
Ville a créé ou requalifi é certaines voies (Rue Pierre de 
Coubertin, Rue René André, Rue du 19 mars 1962, rue 
Nelson Mandela, Avenue de la Gare, allées piétonnes 
des parcs de Meckenheim et Fenez …).
Pour ces voies, l’éclairage public a été réalisé avec des 
LEDs et non du Sodium Haute Pression (SHP) comme 
cela se faisait jusqu’alors.
L’avantage des LEDs réside en leur faible consommation 
d’électricité, tout en offrant une couleur d’éclairage plus 
blanche. En effet, le SHP a une couleur jaune-orange, ce 
qui peut donner la sensation d’un éclairage de moindre 
intensité.
La Ville compte étendre l’utilisation des LEDs sur son 
territoire en 2018, avec le remplacement de l’éclairage 
en place, par des LEDs sur les réseaux de 3 armoires 
électriques, soit environ 180 points lumineux.

Modernisation de 
l’éclairage public par la 
mise en place de LEDs

La propreté, ça nous concerne tous !

Le développement des 
énergies renouvelables
Un second puits de géothermie a été mis en ser-
vice en juillet 2013, redonnant 50 ans de durée de 
vie à la géothermie méenne mise en route en 1976.

Nouveau forage de pro-
duction de la centrale 
réalisé par la Com-
pagnie Géothermique 
de Chauffage Urbain 
(CGCU). La canalisa-
tion s’enfonce à une 
profondeur comprise 
entre 1.200 mètres à 
1.800 mètres pour aller 
puiser de l’eau géother-
male à une température 
de plus de 70 °C.

Sensible à la protection de son cadre de vie, la Ville a 
initié plusieurs actions dans le but d’améliorer le cadre 
de vie des habitants et des usagers du territoire par la 
propreté et la gestion des déchets.
Tout au long de l’année, la municipalité organise des ac-
tions de sensibilisation à la gestion des déchets, parmi 
lesquelles : le Défi  Déchets initié par le Centre social, 
un projet pédagogique (« poubelle clefs en main ») sur 
la thématique, à destination des écoles, un concours de 
dessins pour enfants. 
À cela s’ajoutent des opérations multi-partenariales de 
nettoyage avec la population, qui associent le Centre 
social, les services techniques de la Ville, le SMI-
TOM-LOMBRIC, les bailleurs sociaux, les écoles, l’asso-
ciation « Le Mée Durable », les Instances de Jeunes …
Le plus souvent organisées dans le cadre de l’opération 
« Nettoyons la nature » portée par les Magasins Le-
clerc, les manifestations réalisées par l’association « Le 
Mée Durable » regroupent des volontaires de la com-
mune, des jeunes, des élus, et permettent d’éliminer de 
nombreux déchets abandonnés, ou délibérément jetés 
dans la forêt. En 2018, des affi ches ont été accrochées 
aux arbres dans les secteurs sensibles, afi n de responsa-
biliser les auteurs de ces pratiques.Affi chage en 2018 

Opération 
« Nettoyons la 
nature »
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BIODIVERSITÉ

Arbres remarquables

L’abri à chauve-souris

La nature au cœur de la gestion 
des espaces communaux 

Orchidées

La haie des écoliers

Leur recensement sur la commune répondait à l’action 
72 de l’Agenda 21 qui s’appuyait sur l’existence, au Mée-
sur-Seine, de quatre arbres reconnus remarquables au 
niveau départemental (Noyer noir d’Amérique, Sopho-
ra du Japon, Hêtre pleureur, If). 
Lancé en février 2015, l’inventaire s’est achevé en no-
vembre 2016. 
Un jury, comprenant des spécialistes extérieurs à la 
commune a délibéré après avoir observé tous les arbres 
proposés. 
Au total, ce sont 26 arbres ou groupes d’arbres qui ont 
été retenus, tous situés en espace public. À ceux-ci se 
sont ajoutés des arbres inventoriés en domaine privé – 
avec l’accord de leurs propriétaires - lors de la révision 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU). L’ensemble de ces 
arbres est désormais répertorié dans le PLU.

Dans le cadre du Programme de Rénovation Urbaine, 
le carrefour des avenues Maurice Dauvergne et Europe 
a été repensé. À cette occasion, la traversée piétonne 
souterraine passant sous l’avenue de l’Europe a été 
remplacée par des traversées sécurisées en aérien. Les 
services du Département, propriétaire de l’ouvrage, 
avaient décidé de conserver le souterrain, en comblant 
ses deux accès et en le rendant visitable simplement par 

un regard. La Ville a obtenu de ne fermer que partielle-
ment un des accès, par un mur muni d’une ouverture 
haute. Celle-ci permettra potentiellement à des chirop-
tères de s’y réfugier en hiver, en nichant dans des piliers 
de briques creuses construits à l’intérieur du souter-
rain. Des naturalistes vérifi ent après chaque hiver si des 
chauves-souris ont repéré et adopté cet abri.

Soucieux de la protection de l’environnement, le ser-
vice Espaces Verts de la Ville s’implique en faveur de la 
biodiversité. 
Quelques actions en faveur de la biodiversité réalisées 
par les agents des espaces verts :

  L’adhésion au programme « zéro pesticide » pour 
l’ensemble des espaces verts de la Ville.
  Pour les serres : l’emploi de solutions alternatives 
en remplacement de l’utilisation des produits phyto-
sanitaires (via la démarche de Protection Biologique 
Intégrée - PBI), comme certaines espèces animales 
appelées auxiliaires (coccinelles, larves de chrysopes 
…) qui protègent les végétaux en régulant les po-
pulations d’indésirables (chenilles, pucerons, acariens 
etc…) et  l’application de produits Biocide compa-
tibles avec la PBI.
  La mise en place d’un plan d’économie d’eau, qui 
comprend l’arrosage intégré en goutte à goutte avec 
programmation pour l’arrosage des massifs fl oraux 
et du fl eurissement en suspension. 
  Le recyclage des déchets de coupe d’élagage, et leur 
réintroduction dans le circuit : les branchages sont 
réduits en copeaux, qui seront utilisés comme pail-
lage pour les massifs arbustifs.

  Le paillage des massifs fl oraux afi n de réduire la 
consommation d’eau et limiter, voire supprimer le 
désherbage manuel.
  Le fauchage tardif, qui permet de favoriser la biodi-
versité tout en créant des zones de refuges pour les 
petits animaux et insectes, et développer ainsi un cy-
cle végétatif complet de diverses espèces de plantes. 

De plus, la création de ces parcelles réduit les surfaces 
de tonte régulières traitées en Mulching, ce qui mini-
mise les évacuations des déchets et les déplacements. 

Lancée en 2015, « l’opération orchidées » a été choisie 
par l’association « Le Mée Durable » en raison de la 
valeur symbolique qui s’attache à ces fl eurs. Afi n de sen-
sibiliser la population et de participer à la protection de 
la biodiversité sur le territoire communal, l’association 
a établi des relations étroites, d’une part, avec l’asso-
ciation Orchidée 77, d’autre part, avec le service des 
Espaces Verts de la Ville pour la mise en place de fauches 
tardives. 
Chaque année, les membres de l’association marquent 
les emplacements à préserver des tontes, posent des 
panneaux explicatifs, et organisent des promenades 
avec le grand public ou les écoles, lors de la fl oraison 
des orchidées.

Identifi ée dans l’Agenda 21, la plantation de cette haie 
avait pour objectif de masquer le mur du cimetière, tout 
en cherchant à enrichir la biodiversité locale. Compo-
sée de seize espèces d’arbustes se développant naturel-
lement dans la région, elle a été plantée au printemps 
2017 par les élèves des trois classes de cours prépara-
toire de l’École GIONO.  
Avec l’aide du Service des Espaces Verts de la Ville, 
chaque élève - ainsi que chaque enseignante - a plan-
té un arbuste auquel il a donné son prénom, en plus 
de rappeler son essence. Cette première réalisation a 
vocation à en entraîner d’autres, dans d’autres écoles 
de la Ville, en contribuant à renforcer la trame verte du 
Mée-sur-Seine.

Platanes du bord de Seine

Sophora, Parc Chapu 

Le souterrain en 2014 L’accès à l’abri en 2015 

Ophrys, square Perrault 

La plantation de la haie, 
février 2017 

Orchis bouc, talus de la « Ferme » 
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Un rucher à ChapuLa grainothèque

Afin de protéger l’environ-
nement et les pollinisateurs 
– qui ont un rôle primordial 
dans le maintien et le déve-
loppement de la biodiversi-
té locale – la Ville a souhaité 
qu’un apiculteur-récoltant 
installe un rucher compo-
sé de 5 ruches dans le Parc 
Chapu, en mars 2018.

Mise en place à l’initiative de l’association « Le Mée Du-
rable », la grainothèque repose sur le partenariat instau-
ré avec la Médiathèque, dont les agents assurent la ges-
tion quotidienne, simultanément à leur propre activité. 
L’association fournit les graines potagères et d’orne-
ment, mises en sachets, et la Médiathèque du MAS les 
met à disposition des personnes qui souhaitent s’en 
procurer librement. 
Le principe d’une grainothèque repose ensuite sur 
le retour de nouvelles graines par les jardiniers eux-
mêmes, qui aident ainsi à reconstituer un stock pour 
l’année suivante. 

Depuis l’année 2018, la grainothèque se trouve à la Mé-
diathèque, au milieu du rayon consacré aux ouvrages 
traitant de jardinage, d’environnement et de dévelop-
pement durable.

Création de jardins familiaux
C’est une action proposée lors de l’élaboration de 
l’Agenda 21. Après avoir effectué l’inventaire des sites 
d’implantation potentielle de tels jardins sur le terri-
toire communal, la Ville a constitué un groupe d’étude, 
composé d’élus, de services communaux et de repré-
sentants des conseils de quartier. Après la visite d’autres 
sites, le groupe a validé un emplacement et un projet. 
Une association des futurs jardiniers s’est constituée 
début 2018, et accompagne le projet en établissant son 
règlement intérieur en parfaite concordance avec la 
convention conclue entre elle et la Ville.
Ces jardins dits des « Rives de Seine », auront une 
forme originale et ne posséderont aucune clôture entre 
eux ; ils seront cultivés dans le plus grand respect des 
équilibres biologiques, et auront la particularité d’être 
ouverts librement au public au moins un après-midi par 
semaine. La livraison de 42 parcelles est prévue à l’été 
2018. 
Si vous êtes intéressé(e)s par ce projet, vous pouvez 
contacter la Mairie au 01 64 87 55 00.

Rucher du Mée-sur-Seine 

Grainothèque 

Esquisse des jardins familiaux 
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Un collège labellisé E3D 
« École/Établissement en Démarche 
de Développement Durable »

Fort de son engagement en faveur du développement 
durable, le Collège Elsa Triolet a mis en place plusieurs 
actions pour sensibiliser les enfants – futurs citoyens 
– au respect de l’environnement.

Sensible à la protection de la biodiversité 
et ambitionnant d’inculquer des valeurs 
éco-responsables à ses élèves, le collège 
a installé une ruche sur son toit et un 
hôtel à insectes dans le jardin.

 La cantine du collège a mis en place 
un processus de récupération et de tri 
des déchets. Cette initiative permet à 
la fois de réduire la quantité de déchets 
et de sensibiliser les élèves au tri. Les 
enfants prennent ainsi l’habitude de trier 
leurs déchets et peuvent reproduire ce 
comportement chez eux.

Depuis 2016, plusieurs composteurs ont 
été mis en place dans l’enceinte de l’établis-
sement. Le compost produit est utilisé dans 
les carrés potagers créés pour les ateliers 
de jardinage, avec les enfants. 

Le collège a aussi mis en place un système 
de récupération d’eau, qui permet de faire 
des économies d’eau pour l’arrosage du 
jardin. 

SOLIDARITÉ ET LIEN SOCIAL

Le Centre social propose depuis plusieurs années une 
action d’apprentissage de la langue française intitulée 
Ateliers Sociolinguistiques. 

OBJECTIFS :

  Répondre aux besoins d’insertion sociale des habi-
tants migrants tout particulièrement en communica-
tion orale.

  Développer des compétences sociales favorisant l’ac-
cès à des parcours de formation et/ou de participa-
tion à la vie sociale, culturelle et citoyenne :

•  maîtriser la langue française (apprentissage de la 
langue française adapté aux besoins et à la demande 
de chaque participant).

•  découvrir la société française (spécifique au quartier 
et à la ville) et de ses valeurs.

•  intégrer un parcours linguistique (stage intensif) dans 
un objectif d’insertion professionnelle.

Les ateliers pratiques sont encadrés par des bénévoles.
Les personnes souhaitant prendre part au dispositif, 
après avoir effectué une pré-inscription auprès de l’ac-
cueil de la structure, sont invitées à un test de position-
nement visant à définir le niveau de chacun. Par la suite, 
ils sont reçus par la référente adultes dans le cadre d’un 
entretien pour évaluer la capacité à s’exprimer (écrit et 
oral) en français et connaître leurs besoins et attentes 
(travail, faciliter le quotidien, la scolarité des enfants…).
Des groupes de niveaux sont ensuite constitués. Actuel-
lement, il existe plusieurs groupes débutants, intermé-
diaires, avancés, groupe lecture, groupe écriture, groupe 
théâtre, groupe préparation aux examens (DELF 1, DILF 2).

Chaque module est orienté autour des modalités et 
démarches administratives en lien avec les institutions 
françaises et avec la vie quotidienne.
Les ateliers ont lieu en journée ou en soirée, avec des 
créneaux de 1h30. Chaque participant bénéficie d’au 
moins deux cours par semaine.

Les « Ateliers Sociolinguistiques », pour favoriser 
l’intégration des personnes étrangères

1 Diplôme d’Études en Langue Française
2 Diplôme Initial de Langue Française

Quelques chiffres :

en 2017
170 7 28,5 8

107 femmes

63 Hommes

Bénévoles Heures d’interven-
tion collective 

par semaine

Personnes ont 
passé le DILF 

et l’ont obtenu

170 7 28,5 8
en 2017

Table de tri 

Ruche 

Composteur 
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Les boites à livres : 
la culture pour tous

Le colis des 
anciens

Les actions intergénérationnelles

Le portage de repas

La Navette

Une coordination renforcée des intervenants dans le 
domaine social 

Début 2018, l’association « Le Mée Durable » a lancé une opération 
« boîtes à livres », en partenariat avec la Ville (Médiathèque), afi n de 

contribuer au « recyclage » des livres : on l’emprunte gratuitement 
et librement, on le rend ou on donne un autre, au même endroit ou 
dans une autre des boîtes réparties dans la Ville. Le groupe constitué 
autour de ce projet a défi ni les 6 premiers lieux d’implantation, afi n que 
les habitants de tous les quartiers puissent bénéfi cier de ce dispositif : 
2 centres commerciaux (Plein-Ciel et Croix-Blanche), 2 parcs (Chapu 
et Meckenheim), deux équipements communaux (la Médiathèque et le 
Centre social). Les boîtes sont réalisées par l’atelier menuiserie de la 
Ville, la Médiathèque effectuera la première mise de fond des ouvrages, 
et l’association, par ses passages réguliers sur les sites, garantira la qua-

lité des ouvrages mis à disposition, et éliminera ceux qui ne répondraient 
pas à l’esprit qui prévaut dans cette initiative. Les 3 premières boîtes seront 

mises en service avant l’été 2018.

Le colis des anciens est distribué 
par des bénévoles et des élus à 
tous les Méens à partir de 67 
ans qui s’inscrivent auprès de la 
Mairie. 
Composé essentiellement de 
denrées alimentaires, il contri-
bue à lutter contre l’isolement 
des seniors.

Depuis plusieurs années, les services de la Ville tra-
vaillant avec des enfants (crèches, accueils de loisirs, 
instances de jeunes, …) participent à des animations 
régulières avec les deux établissements qui accueillent 
des personnes âgées : la Résidence de la Ferme du Ma-
rais (EHPAD) et la Résidence des Tournelles (résidence 
autonomie). Une trentaine d’actions est ainsi organisée 
chaque année.
Elles ont pour objectif de permettre la transmission des 
savoirs, de lutter contre l’isolement, de créer du lien 
social et de lutter contre l’âgisme (terme qui regroupe 
toutes les formes de discrimination, de ségrégation, de 
mépris fondées sur l’âge).
Des actions intergénérationnelles avec les habitants 
sont également organisées ponctuellement.

La Cuisine centrale livre chaque jour (sauf le week-
end) le repas de midi à des personnes ayant des 
diffi cultés, temporaires ou non, à les préparer. Ce 
repas est livré en liaison chaude sur un plateau. Le 
service est supervisé par le Centre Communal d’Ac-
tion Sociale (CCAS) et est possible sur prescription 
médicale. 
C’est un outil facilitant le maintien à domicile des 
personnes âgées, et favorisant une veille sociale.

Les boites à livres : 
la culture pour tous

Début 2018, l’association « Le Mée Durable » a lancé une opération 
« boîtes à livres », en partenariat avec la Ville (Médiathèque), afi n de 

contribuer au « recyclage » des livres : on l’emprunte gratuitement 
et librement, on le rend ou on donne un autre, au même endroit ou 
dans une autre des boîtes réparties dans la Ville. Le groupe constitué 
autour de ce projet a défi ni les 6 premiers lieux d’implantation, afi n que 
les habitants de tous les quartiers puissent bénéfi cier de ce dispositif : 
2 centres commerciaux (Plein-Ciel et Croix-Blanche), 2 parcs (Chapu 
et Meckenheim), deux équipements communaux (la Médiathèque et le 
Centre social). Les boîtes sont réalisées par l’atelier menuiserie de la 
Ville, la Médiathèque effectuera la première mise de fond des ouvrages, 
et l’association, par ses passages réguliers sur les sites, garantira la qua-

lité des ouvrages mis à disposition, et éliminera ceux qui ne répondraient 
pas à l’esprit qui prévaut dans cette initiative. Les 3 premières boîtes seront 

mises en service avant l’été 2018.

La Navette municipale circule tous les jeudis matins. 
Gratuite et ouverte à tous, elle dessert les princi-
paux équipements municipaux et les centres com-
merciaux du Mée-sur-Seine. Elle constitue une alter-
native aux transports classiques pour les personnes 
ne possédant pas de voiture et ayant des diffi cultés 
pour emprunter les transports en commun.

Parmi les aides sociales que met en place le Centre 
Communal d’Action Sociale, il existe une aide alimen-
taire. Celle-ci se décline en deux volets : 

  Une aide d’urgence avec, soit l’octroi de chèques 
« autonomie » personnalisés permettant l’achat de 
nourriture dans les magasins de la commune, soit la 
délivrance d’un colis alimentaire. 
  Une orientation vers les associations caritatives et 
humanitaires de la Commune, que sont l’Épicerie 
Sociale, le Secours Populaire ou les Restos du cœur.

Chaque année, des réunions sont organisées avec les 
responsables des associations pour assurer un suivi des 
familles et veiller à la continuité de l’aide alimentaire 
toute l’année. Le CCAS est informé des dates de ferme-
ture des structures. En cas de nécessité, soit un service 
minimum est mis en place en accord avec les associa-
tions, soit le CCAS effectue le relais via des chèques 
autonomie personnalisés.

Animations intergénérationnelles 
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Depuis le mois de juin 2017, le concessionnaire du mar-
ché et les commerçants forains en partenariat avec la 
Ville, offrent des sacs cabas aux clients et aux habitants. 
Les sacs cabas sont offerts lors d’animations sur le mar-
ché, en Mairie pour les nouveaux habitants ou lors de 
manifestations diverses. 

Les objectifs de cette action sont au nombre de quatre :
  éliminer les sacs plastiques, encore trop 
souvent utilisés.
  appliquer la règlementation en vigueur 
le 1er juillet 2017, visant à interdire l’utilisation des 
sacs plastiques à usage unique hors caisses.
  promouvoir le marché à travers une action 
promotionnelle. 
  offrir un sac, facilitant les achats sur le marché. 

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DURABLE

Des commerçants sensibles 
à la réduction des déchets 

La création d’un Centre d’affaires : projet favorisant 
un développement économique durable de la Ville

La mutualisation, source de développement 
économique et de lien social au niveau local

Depuis le mois de juin 2017, le concessionnaire du mar-
ché et les commerçants forains en partenariat avec la 
Ville, offrent des sacs cabas aux clients et aux habitants. 
Les sacs cabas sont offerts lors d’animations sur le mar-
ché, en Mairie pour les nouveaux habitants ou lors de 
manifestations diverses. 

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE DURABLE

Des commerçants sensibles 
à la réduction des déchets 

Soucieuse d’offrir un cadre économique dynamique sur 
le territoire, de répondre aux attentes des entreprises, 
la Municipalité poursuit ses études en vue de créer un 
centre d’affaires au Mée-sur-Seine.
Ce projet permettra de développer et d’aider la créa-
tion d’entreprises sur la commune, d’accompagner le 
développement des petites entreprises locales, d’amé-
liorer le « réseautage » entre les entreprises, dans le but 
de favoriser la complémentarité des activités.

En outre, ce centre d’affaires offrira aux salariés des 
conditions favorables au télétravail, et aura ainsi un im-
pact écologique et économique positif.
Le centre proposera, entre autres : la location de bu-
reaux en open space ou en mode privatif, des salles de 
réunion et de convivialité, un pôle d’aide à la création 
d’entreprise, un centre de co-working, d’accompagne-
ment et de développement d’entreprise…

L’association des commerçants de Plein Ciel, Le Nou-
veau Commerçant du Mée de la Croix-Blanche, ainsi 
que d’autres structures associant des entreprises lo-
cales, mettent en place des projets de mutualisation 
de services, tels que : le nettoyage de vitrines, un ex-
pert-comptable partagé, des achats groupés (pour les 
décorations de Noël, les cadeaux publicitaires, des ac-
tions de communication). 

La volonté de l’ensemble des acteurs est de développer 
ces actions, qui permettent non seulement de réaliser 
des économies, mais aussi de créer des emplois et sur-
tout du lien entre les acteurs du territoire.

Notes
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